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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Drei Standesinitiativen der Kantone Bern (Verschärfungen bei der Ausrichtung der
Nothilfe an kooperationsunwillige Ausländer (05.302  und 05.304)) und St. Gallen
(zeitliche Ausdehnung der Vorbereitungshaft bei Ausländern, von denen vermutet
werden kann, dass sie ihre Ausweispapiere vernichtet haben, um einer Ausschaffung zu
entgehen (03.300)), wurden von beiden Kammern diskussionslos abgelehnt, da die
Anliegen im Rahmen der Revision der Ausländergesetzgebung thematisiert worden
seien. In gleicher Weise wurde eine Standesinitiative des Kantons Waadt verworfen, die
eine Lockerung bei den Kurzarbeitsbewilligungen für die Bereiche Landwirtschaft,
Gastgewerbe und Tourismus verlangte. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.06.2006
MARIANNE BENTELI

Le Conseil des États, à une courte majorité (21 voix contre 19, sans abstentions) est
entré en matière sur une initiative cantonale de St-Gall. L'initiative vise un
renforcement des contraintes et de l'application de la législation en vigueur
concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire et les sanctions
pénales par une modification de la LEtr. Sont prévus notamment une convention
d'intégration contraignante, permettant une révocation des titres de séjour en cas de
refus de fournir des efforts d'intégration. Les motifs pénaux de révocation devraient
être déterminés et les peines exécutoires cumulées. Des seuils limites en matière de
dépendance à l'aide sociale devraient être déterminés, ainsi que des critères
juridiquement applicables, pour pouvoir révoquer les permis. De même, il devrait être
possible de remplacer un permis d'établissement (permis C) par un permis de séjour
(permis B) en cas de violation des critères susmentionnés. 
Au début du débat, le rapporteur de la commission, Raphaël Comte a rappelé que
l'initiative avait été déposée avant la modification de la loi sur les étrangers entreprise
par le Parlement en 2013 et finalisée en 2016. Depuis, la plupart des points de l'initiative
cantonale ont été adressés, à quelques divergences près. Ainsi, les conventions
d'intégration sont un outil possible, mais non obligatoire et des seuils limites de
dépendance à l'aide sociale n'ont pas été fixés. La question sera cependant traitée dans
le cadre de la motion 14.3691, lancée par le parti libéral-radical. La CIP-CE
recommandait donc de ne pas donner suite, notamment parce que la révision de la
LEtr, votée à la session précédente, n'était pas encore entrée en vigueur. Une minorité
de la commission était en faveur de l'initiative, arguant qu'elle permettrait de garantir
une application conséquente des buts affirmés. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

En avril 2016, le canton de St-Gall soumettait à l'Assemblée fédérale une initiative
cantonale réclamant un renforcement des contraintes et de l'application de la
législation en vigueur concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire
et les sanctions pénales. Le Grand Conseil st-gallois estime que la loi actuelle sur les
étrangers n'est pas assez exigeante en matière d'intégration, notamment en matière de
possibilité de révoquer les autorisations d'établissement s'il y a refus ou "échec"
d'intégration. C'est le cas, largement médiatisé, d'une famille bosniaque, qui a lancé le
processus. Le canton réclame la mise en place d'une convention d'intégration qui, si
elle n'est pas respectée, pourra conduire à une telle révocation. La Commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP-CE) s'est opposée par 6 voix contre 5
et une abstention à l'entrée en matière sur l'initiative. La révision de la loi sur les
étrangers votée entre-temps par les deux chambres satisfait déjà les exigences de
l'initiative du canton de St-Gall. La minorité de la commission estime par contre qu'un
durcissement supplémentaire est nécessaire. Lors du débat au Conseil des Etats, les
mêmes arguments ont été utilisés. Plusieurs sénateurs ont alors souligné le fait que les
dispositions demandées par le canton de St-Gall, bien que présentes dans la nouvelle
mouture de la loi sur les étrangers, n'avaient pas de caractère obligatoire. A l'issue des
négociations, le tour de vis supplémentaire demandé par l'initiative cantonale a été
accepté par 21 voix contre 19, sans abstentions, lors de la session de printemps 2017. Il
appartient désormais au Conseil national de statuer sur l'objet. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.04.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Malgré la proposition d'une minorité verte-rose, l'initiative cantonale de St-Gall, qui
vise le renforcement des contraintes et de l'application de la législation en vigueur
concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire et les sanctions
pénales a été prolongée jusqu'à la session d'été 2021 par 136 voix contre 55. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Une initiative cantonale thurgovienne demande de modifier la Constitution afin de
relativiser la gratuité de l'enseignement. Ainsi, les coûts d'intégration des personnes
récalcitrantes seraient supportées par celles-ci. Auparavant, le canton de Thurgovie
menaçait les parents de leur faire payer les cours d'allemand à l'école obligatoire, si
ceux-ci refusaient d'inscrire leurs enfants à des groupes de jeux consacrés aux langues
avant l'entrée à l'école maternelle. Cette mesure ayant été jugée anticonstitutionnelle
par le Tribunal fédéral, Thurgovie demande de modifier la Constitution. Le canton
souhaite également que les frais de traduction soient à la charge des parents, qui, selon
le Grand Conseil thurgovien, devraient maîtriser suffisamment la langue d'accueil pour
participer aux entretiens avec les enseignant-e-s, comprendre les documents officiels
et surveiller les devoirs des enfants. 
L'objet a été traité au Conseil des Etats le 24 septembre 2019, en même temps que la
motion Eymann, demandant un soutien linguistique précoce. Cette dernière a été
acceptée, contrairement à l'initiative du canton de Thurgovie. A 10 voix contre 1 et 2
abstentions, la CSEC-CE avait estimé la gratuité de l'école obligatoire trop
fondamentale pour être relativisée. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Pour une politique en matière de réfugiés efficace et la fin des incitations aux
mouvements migratoires le canton d'Argovie a déposé une initiative demandant de
modifier la politique d'asile pour que la Confédération vienne en aide aux personnes
requérantes d'asile sur leurs lieux de départ. Argumentant d'une part que cela
permettrait à celles et ceux qui quittent leur pays pour une vie meilleure de recevoir
une aide "dans un environnement culturel qui leur correspond", ce qui leur éviterait les
tourments d'un long voyage et d'autre part permettrait à la Suisse de se prémunir des
conséquences de ce qui n'est plus une vague de réfugiés, mais un véritable mouvement
migratoire. Le canton demande en outre que l'aide sur place soit financée avec les
fonds actuellement utilisés pour la prise en charge des requérants d'asile et avec les
fonds d'aide au développement qui seraient refusés aux pays qui ne coopèrent pas avec
la Suisse. La CIP-CE a proposé par 7 voix contre 4 et une abstention de ne pas entrer en
matière, estimant que les revendications de l'initiative sont trop floues pour permettre
un véritable travail parlementaire et précise en outre que la Confédération apporte
déjà une aide sur place et met en doute le fait que celle-ci garantisse une baisse
importante des demandes d'asile en Suisse. La minorité de la commission tient
cependant à envoyer un signal politique en faveur d'une modification de la stratégie en
matière de politique migratoire: il est selon elle nécessaire que l'aide au
développement soit dépendante d'une coopération en matière migratoire de la part
des pays concernés. Sans surprise, cette exigence provient du groupe UDC qui avait
déjà tenté d'obtenir ce type de contre-mesures lors de la signature d'accords de
réadmission. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung
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Hochschulen

Nachdem der Nationalrat der Solothurner Standesinitiative für ein
Stipendienrahmengesetz 2010 Folge gegeben hatte, entschied der Ständerat mit
Hinweis auf das Stipendienkonkordat der EDK im Sommer des Berichtsjahrs mit 22 zu
acht Stimmen erneut und definitiv dagegen. Das Konkordat zur Harmonisierung der
kantonalen Ausbildungsbeiträge war bis Ende 2011 durch acht Kantone (BS, FR, GR, NE,
TG, VD, BE, TI) ratifiziert worden. Folgerichtig und mit der gleichen Anzahl ablehnender
Stimmen stellte sich die Kleine Kammer auch gegen eine Stipendieninitiative der WBK-
NR. Damit waren beide Vorstösse endgültig vom Tisch. Die Sammelfrist für die
eidgenössische „Stipendieninitiative“ läuft Anfang 2012 ab. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.06.2011
SUZANNE SCHÄR
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